
 

 

 

 

  

 

 

Guide pour la constitution d’un dossier de  

 

Déclaration préalable  

ou de  

Permis de Construire 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

Les bordereaux de dépôt joints au Cerfa vous renseignent sur les pièces nécessaires à la constitution du 

dossier. 

La Codification est à reporter sur chaque document 

Ex : DP 1, DP2… pour la Déclaration préalable 

Ex : PCMI1, PCMI2 … pour le Permis de Construire 



 

DP1 OU PCMI1 : PLAN DE SITUATION DU TERRAIN 
 

Il s’agit ici de situer le terrain sur le territoire de la commune et de déterminer son zonage. 

Cela permettra de déterminer quelles règles d’urbanisme s’appliquent au projet. 

 

 

 

 

 

SITUATION 

DU 

TERRAIN 

DP1 ou PCMI1 

Situez votre terrain par une croix ou colorez la zone où il se situe.   

Mentionner la codification exacte : 

 DP1 (DECLARATION PREALABLE) 

 PCMI1 (PERMIS DE CONSTRUIRE) 

 



 

DP2 OU PCMI2 : PLAN DE MASSE 
 

Il permet d’avoir une vision de l’état actuel du terrain et d’apprécier l’intégration du projet d’aménagement par 

rapport au terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations obligatoires : 

- L’échelle et l’orientation 

- Le projet côté en 3 dimensions (longueur, largeur, hauteur) 

- Les distances du projet par rapport aux limites séparatives, à la voie et aux bâtiments existants sur la propriété 

- Les bâtiments existants sur le terrain. 

- Les plantations maintenues, supprimées, créées. 

- Accès à la parcelle depuis le domaine public. 

 



DP3 OU PCMI3 : PLAN DE COUPE DU TERRAIN ET DE LA 

CONSTRUCTION 
 

Il permet d’indiquer le niveau de la construction par rapport au terrain naturel, et toute réhausse ou affouillement 

du sol  

 

 

 

 

 

 

 

A indiquer sur le plan : 

- Cotes au faîtage et à 

l’égout du toit par rapport 

au terrain. 

 

- La codification : DP3 ou 

PCMI3 

 



DP4 OU PCMI5 : PLAN DES FACADES ET DES TOITURES 

 
Les plans des façades et des toitures permettent de visualiser de manière schématique, quel sera l’aspect 

extérieur de la construction existante et future et/ou ses modifications. 

 

 L’échelle choisie doit permettre d’avoir une vue assez précise de l’aspect des façades et des toitures des 

constructions concernées par votre projet. 

 Il faut fournir un plan de toutes les façades concernées par les travaux. 

 Les plans doivent faire apparaître la composition d’ensemble de chaque façade (matériaux, ouvertures, 

cheminées ou tout autre élément visible à l’extérieur). 

      

 

   

 

   

 

Informations obligatoires : 

- Dimensions, échelle et orientation. 

- Façades et toitures du projet. 

- Façades de l’existant en cas de modifications. 

- Codification du document (DP4 ou PCMI5) 



DP11 ou PCMI4 : NOTICE DESCRIPTIVE 

 

La notice descriptive doit présenter le projet envisagé. Il faut y inscrire les dimensions, matériaux et couleurs. 

 Si vous avez un devis ou des photos des éléments faisant l’objet des travaux (fenêtres de toit, abri de 

jardin, portes, clôtures…) Vous pouvez les intégrer à la notice. 

 

DP5 : UNE REPRESENTATION DE L’ASPECT EXTERIEUR DE LA 

CONSTRUCTION 

 

 

 

 

DP6 ou PCMI6 : DOCUMENT GRAPHIQUE PERMETTANT 

D’APPRECIER L’INSERTION DU PROJET DE CONSTRUCTION 

DANS SON ENVIRONNEMENT  

Obligatoire si les travaux sont visibles depuis l’espace public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document permet de faire apparaître les modifications projetées. 
A ne fournir que si la DP4 : PLAN DES FACADES ET DES TOITURES est insuffisante pour montrer la 

modification envisagée. 

Il permet de visualiser l’impact paysager du 

projet dans son environnement. 

L’insertion pourra être réalisée avec : 

- un croquis  

OU 

- une photographie (montage photographique 

ou modélisation informatique). 

 



QUELQUES EXEMPLES D’ELEMENTS POUVANT ETRE UTILISES POUR LA DP6 OU PCMI6 : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA DP6 OU PCMI6 sert ici 

d’avant/après, permettant de voir 

l’impact et le rendu qu’aura le projet 

sur le terrain ou les bâtiments 

existants. 

 



DP7 ou PCMI7 : UNE PHOTOGRAPHIE PERMETTTANT DE 

SITUER LE TERRAIN DANS L’ENVIRONNEMENT PROCHE 

Obligatoire si les travaux sont visibles depuis l’espace public. 

 

DP8 OU PCMI8 : UNE PHOTOGRAPHIE PERMETTANT DE 

SITUER LE TERRAIN DANS LE PAYSAGE LOINTAIN 

Obligatoire si les travaux sont visibles depuis l’espace public. 

 

  

 

 

 

 

 

  

 



DEROULEMENT DES TRAVAUX 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFICHAGE OBLIGATOIRE SUR LE TERRAIN 

Après autorisation des travaux sur le terrain, l’affichage doit être réalisé dès la 

notification de l’autorisation, il faut alors : 

Installer devant votre terrain de manière lisible et visible depuis la voie 

publique un panneau d’affichage (exemple ci-contre) + une copie de l’arrêté 

d’autorisation. L'affichage doit être réalisé dès l’obtention de votre 

autorisation et maintenu pendant deux mois sans discontinuer, ainsi que 

pendant toute la durée de vos travaux d'urbanisme.  

LA DECLARATION D’OUVERTURE DE CHANTIER 

Ce document n’est requis que pour les constructions faisant 

l’objet d’un PERMIS DE CONSTRUIRE. 

Dès l’ouverture du chantier de construction, la DECLARATION est à 

remettre OBLIGATOIREMENT au Service Urbanisme de la Mairie. 

(3 exemplaires du formulaire Cerfa n°13407*03) 

 

LA DECLARATION ATTESTANT L’ACHEVEMENT ET LA CONFORMITE DES 

TRAVAUX. 

 La DAACT est un document qui permet de signaler à l’administration 

l’achèvement des travaux et de la conformité de la construction (DP, PC, PA…) 

La DAACT est un document OBLIGATOIRE à remettre au service urbanisme de 

la Mairie (3 exemplaires du formulaire Cerfa 13408*04) 

En cas de construction neuve, une attestation de respect de la Réglementation 

thermique 2012 (RT2012) doit être jointe à la DAACT. 

 

Ce document sera OBLIGATOIREMENT à fournir lors de la revente du bien, si 

ce n’est pas le cas, le notaire chargé de la vente vous le réclamera. 



 


